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Coller

97438 Sainte-Marie

0262931700 (standard)


FICHE D’INTERNAT
0262931713 (internat)



       Elève majeur



Année scolaire 200   -  200

	Elève interne majeur

	Nom
	prénom
	Date de naissance
	Classe
	N° de Chambre

	
	
	
	
	


	Responsables légaux

	1er responsable

	Nom
	prénom
	Adresse

	
	
	

	2ème responsable

	Nom
	prénom
	Adresse

	
	
	

	Correspondant (indispensable)

	Nom
	prénom
	Adresse

	
	
	


	Téléphones 



	Elève lui-même
	0692

	1er responsable
	0262

	
	0692

	2ème responsable
	0262

	
	0692

	Correspondant


	0262

	
	0692

	Autre membre de la famille

Nom :
	0262

	
	0692

	Voisin

Nom :
	0262

	
	0692


Rôle du correspondant :

Celui-ci s’engage :

· à représenter les responsables légaux auprès du lycée

· à prendre la responsabilité de l’élève lorsque les circonstances l’exigeront :

en cas de fermeture du lycée et/ou de l’internat

en cas d’exclusion temporaire (sanction disciplinaire) sur le champs (faute grave)

en cas d’évacuation sanitaire décidée par le service infirmier , la direction ou les cpe

en cas d’alerte cyclonique ne lui permettant pas de regagner son domicile

Si le correspondant est injoignable ou prétend être indisponible, également en cas de déclaration abusive (correspondant inexistant, non averti par les responsables), les responsables légaux devront se rendre immédiatement disponibles en cas de besoin pour rejoindre le lycée toute affaire cessante.

L’élève interne  ou ses responsables doivent signaler l’ absence dès le LUNDI  MATIN (ou jour de rentrée) à la Vie Scolaire au 0262971309 en précisant son régime d’interne.

Un élève accueilli à l’internat qui ne se rendrait pas en cours la journée 

s’expose à des sanctions disciplinaires.
AUTORISATIONS PERMANENTES DE SORTIE

Préalable : Un élève interne majeur ne peut quitter le lycée qu’en signant une décharge de responsabilité auprès de la vie scolaire et en informant les CPE

	Absence régulière  de l’internat  une nuit dans la semaine, de la fin des cours au lendemain matin reprise des cours

(pas d’incidence sur le forfait internat facturé par le service gestionnaire)

	Entourez ci-dessous la nuit 

	Nuit du LUNDI

	Nuit du MARDI

	Nuit du MERCREDI

	Nuit du JEUDI


	INSCRIPTION POUR L’ACCUEIL REGULIER DU DIMANCHE SOIR 

ET VEILLE DE RENTREE DE  PETITES VACANCES

Attention : Pas d’accueil les soirs de jours fériés

	L’élève se présentera tous les dimanches soirs et veilles de rentrée


	L’élève se présentera les matins pour la prise des cours

	L’inscription implique le caractère régulier de l’accueil et l’obligation de joindre dès 18h le responsable de l’internat au 0262931713 pour signaler une absence motivée. En cas de négligences répétées, l’accueil de l’élève sera discuté avec les CPE lors d’un rendez-vous.

Attention : accueil à partir de 18h (pas avant) jusqu’à 20h (pas après), l’élève vient avec son repas (pas de service de restauration) et respecte les locaux mis à sa disposition (pas de nourriture dans les chambres).


Fait à Sainte-Marie, devant un personnel de l’établissement, en présence de l’élève majeur qui a pris connaissance de la réglementation de l’internat,

Date :

Signatures :

l’élève majeur 




Vu et pris connaissances, les responsables 

